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CHANGEMENTS DANS LE SYSTEME HARMONISE 

Communication de documentation 

Liste I - Australie 

La Mission permanente de l'Australie a fait parvenir au secrétariat la 
communication ci-après, en date du 8 octobre 1991. 

La Mission permanente de l'Australie présente ses compliments au 
secrétariat du GATT et a l'honneur de lui communiquer, pour certification 
par les parties contractantes, les rectifications de la Liste I - Australie 
contenue dans le document L/6222/Add.5 du 26 novembre 1987. 

Les modifications résultent des versions révisées du Système harmonisé 
de désignation et de codification des marchandises adoptées par le Conseil 
de coopération douanière, qui entreront en vigueur le 1er janvier 1992. 

On trouvera en annexe les pages de la Liste I - Australie qui 
contiennent les changements envisagés. Conformément au paragraphe 2a) 
du document TAR/W/83, les désignations des produits pour lesquels des 
changements sont envisagés ont été soulignées. Les positions du Système 
harmonisé dont la désignation a été modifiée sont les suivantes: 0305, 
0306, 0307, 0406, 0812, 0902, 0909, 1513, 3502, 7318, 8426, 8470, 8702, 
901Ï, 9029, 9506 et 9603. 

Des tables de concordance sont également jointes en annexe confor
mément au paragraphe 2 b) du document TAR/W/83. De l'avis de l'Australie, 
les changements envisagés ne portent pas atteinte aux droits de parties 
contractantes et entraînent uniquement un élargissement de la portée des 
concessions. Par conséquent, aucune statistique d'importation n'est 
communiquée. 

L'Australie est prête à engager avec toute partie contractante qui 
estime qu'il est porté atteinte à ses droits des consultations ou des 
négociations en conformité des dispositions de l'article XXVIII. 

Anglais seulement 

./. 
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Le 13 février 1991, l'Australie a communiqué pour certification, sous 
couvert du document TAR/215, une version modifiée de la Liste I - Australie 
qui, une fois certifiée, remplacera la liste contenue dans le document 
L/6222/Add.5. Elle a l'intention de présenter en temps utile des modifi
cations similaires de la liste annexée au document TAR/215 pour tenir 
compte des changements dans le Système harmonisé qui entreront en vigueur 
le 1er janvier 1992. 

Si aucune objection n'est notifiée au secrétariat dans un délai de 
90 jours à compter de la date du présent document, les changements apportés 
à la Liste I - Australie seront considérés comme approuvés et seront 
officiellement certifiés. 
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